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«Il est naïf de croire que seules
les lois parviennent à changer
la situation des femmes»
Anne-Marie Barone est juge de paix à Genève et spécialisée en droit de la famille. Engagée pour la cause
féministe, elle a défendu, aux côtés de deux autres avocates, les victimes de viols collectifs dans le premier procès de
ce genre à Genève, dans l'affaire du squat de Pré-Naville au début des années 80. Elle s'exprime sur le féminisme
d'aujourd'hui, l'ampleur du phénomène de la pornographie et du faible pouvoir de la justice face aux viols.

Propos recueillis par Amal Safi

L'Emilie : Comment définiriez-vous le féminisme
Anne-Marie Barone : Le féminisme se définit traditionnellement

comme la lutte pour l'égalité des droits entre les femmes
et les hommes. Mais je pense que cette définition mérite d'être
revue et qu'il faudrait dire les choses d'une autre manière.
Chacun devrait vivre libre, sous aucune domination, on ne
devrait pas se borner aveuglément à vouloir que la femme soit
l'égale de l'homme, le problème ne se situe pas là, ce sont les

rapports entre les hommes et les femmes qui méritent d'être
remis en question. Et pour les améliorer, il faut changer les
mentalités. Par exemple, si certaines jeunes femmes disent que le

féminisme est dépassé, il est nécessaire qu'elles constatent
que, même si les lois ont changé, qu'elles mettent les deux
sexes sur un même pied d'égalité, dans la pratique, de
nombreuses inégalités subsistent encore. De plus, je pense qu'il faut
reconsidérer l'image de la femme qui nous est présentée dans
les médias. On fait étalage du corps des femmes, dans les

publicités, qui n'ont souvent pas besoin de montrer des ventres
ou des fesses pour vendre leur produit. Sous prétexte qu'on est
libre on accepte cette exhibition, la société patriarcale dans
laquelle nous vivons soumet le corps des femmes à la domination

masculine et aucune loi ne permet de résoudre ce
problème, c'est aux mentalités de changer. Le corps des femmes
est considéré comme une propriété publique. Un des slogans
du féminisme des années 70 a été «mon corps m'appartient»,
et je pense qu'une telle revendication est toujours d'actualité.

L'Emilie : Justement, en ce qui concerne ce grand mouvement
féministe des années 70, pensez-vous que la société
d'aujourd'hui correspond à la conception que les féministes
se faisaient d'un monde plus juste

Anne-Marie Barone : Les féministes des années 70 ont lutté

pour des changements. Puis les femmes de la génération des
années 80 et 90 ont cru que ces avancées étaient, à partir de là,

complètement acquises, qu'elles ne seraient plus jamais
remises en question, je pense à l'avortement, par exemple. Mais

les progrès sont fragiles, menacés, non-linéaires et on risque de
régresser, c'est même déjà le cas avec, aux Etats-Unis,
l'interdiction de l'avortement qui resurgit. Je pense aussi qu'aujourd'hui,

le mot «féminisme» a pris une autre dimension. Peut-être
est-il plus difficile pour les femmes de se revendiquer
féministes? Elles craignent sûrement de faire peur aux hommes, de
les faire fuir. Ce mot implique peut-être pour elles de renoncer à
des relations avec eux, de n'être plus séduisantes à leurs yeux.
Ce qui fait que les hommes reprennent du terrain, ils ont, en
règle générale, des privilèges que les femmes n'ont pas et les
femmes doivent se battre pour voir ces avantages équitable-
ment répartis.

L'Emilie : Quelle est votre opinion sur la pornographie
et sur les impacts qu'elle peut avoir sur la société de demain

Anne-Marie Barone: Je pense que la diffusion de toutes
sortes d'images pornographiques banalise la violence faite aux
femmes et assimile sexualité et violence. Les jeunes qui voient
ces images sur Internet, qui est un vecteur très important, ou
dans les magazines, déforment ce qu'est véritablement la
sexualité et considèrent qu'il est normal qu'il y ait de la violence
dans les rapports sexuels. En plus de cela, les magazines, les
cassettes vidéo et les sites Internet pornographiques sont très
facilement accessibles, même aux plus jeunes.

L'Emilie : Quelles sont donc les mesures à prendre, selon vous,

pour contrer l'influence négative de la pornographie
Anne-Marie Barone : A mon avis, la réponse à cette question

ne peut pas être essentiellement d'ordre juridique. Elle est à

chercher aussi dans d'autres domaines. Ces domaines se
situent au niveau de l'éducation des jeunes des deux sexes, du
socio-éducatif, de la santé. Il faudrait, par exemple, montrer aux
adolescent-e-s dès 13-14 ans que la sexualité est une chose et

que la pornographie en est une autre. Il faut travailler en amont

pour améliorer la société, pour faire changer les mentalités qui
peuvent mettre des siècles à évoluer. Il est naïf de croire que
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seules les lois parviennent à changer la situation des femmes.
C'est le cas de la loi sur l'égalité des salaires, en vigueur depuis
1 996 : car encore 1 0 ans après, les femmes sont toujours moins
bien payées que leurs homologues masculins, et cela est
notamment dû au fait que cette loi est plutôt limitée. Elle ne
laisse la possibilité de porter plainte qu'à la femme qui subit la

discrimination, et il est souvent délicat pour elle de le faire, elle

peut craindre de se faire mal voir par ses collègues ou par son
employeur, voire de se faire licencier. De plus, il est impossible
que l'Etat intervienne dans les affaires intérieures d'une entreprise,

libéralisme oblige. En définitive, cette loi est loin d'être
efficace dans le concret.

L'Emilie : Vous avez été avocate et au début des années 80,

vous avez défendu les victimes de viols collectifs dans le

premier procès de ce genre à Genève, dans l'affaire du squat
de Pré-Naville. Certaines psychologues et féministes considèrent

le viol comme un «meurtre psychique», qu'en est-il
juridiquement, comment le viol est-il puni à Genève

Anne-Marie Barone: La peine maximale pour un viol est de
10 ans de réclusion au maximum, mais il est très rare que cette
peine maximale soit prononcée. Le meurtre est considéré
comme plus grave et demande 5 ans de réclusion au minimum.
La difficulté majeure, dans une affaire de viol, c'est la preuve.
Car sans preuve du viol commis, il ne peut pas y avoir de
condamnation. En général, c'est la parole de la victime contre
celle du violeur, mais beaucoup de femmes portent plainte
tardivement, après s'être lavées, éliminant ainsi toutes les possibilités

de preuves. Rares sont les femmes qui vont tout de suite
après le viol au poste de police. Les hommes, quant à eux, nient
leur culpabilité en disant que la femme était consentante, et

souvent, la victime à été contrainte à se «laisser faire» par peur
que l'homme ne la tue. De plus, la plupart des femmes violées
connaissent leur violeur, ce peut être un voisin, un copain avec
qui elles ont accepté de boire un verre ou par qui elles ont été

raccompagnées chez elles. En fait, le violeur donne souvent
l'argument que si la femme a été d'accord de passer un moment en
leur compagnie, ou même de «flirter» un peu avec eux, c'est
qu'elles voulaient forcément passer à l'acte. C'est un problème
de vision des choses entre l'homme et la femme, qui diffère
énormément pour chacun d'entre eux. Mais malheureusement,
la majorité des femmes ne recourent pas à la justice, et énormément

de viols ne seront jamais punis.

Mais pour en revenir à la question de la pornographie, ce
problème reste difficile à circonscrire, également en raison de
l'énorme industrie qui s'est mise en place. En effet, la pornographie

met en jeu beaucoup d'intérêts financiers, cette industrie
vient en seconde position, après l'industrie de l'armement dans
le classement de celles qui rapportent le plus d'argent. La
pornographie n'est pas seulement une question de morale.

L'Emilie : Pensez-vous alors qu'on peut encore
croire en la justice

Anne-Marie Barone : Je pense que la plupart des femmes qui
ont été victimes d'un viol craignent le recours à la justice, elles
ne portent plainte que rarement et gardent un énorme sentiment

de culpabilité. Ce manque de confiance en la justice est
plutôt inquiétant. Cela maintient les violeurs dans leur sentiment
d'impunité et la réalité leur donne malheureusement souvent
raison, à l'image de l'affaire de viol commis dans une pizzeria à

Genève où les trois hommes à l'origine du crime ont été acquittés

au motif que la résistance de la jeune femme pouvait être
interprétée comme «faisant partie du jeu» En plus, les procès
peuvent être très pénibles pour la victime, ils donnent souvent
lieu à des enquêtes sur la «moralité» et la vie intime de la

femme, par exemple les anciens amants que la femme a

connus, même si cela n'a, la plupart du temps, rien à voir avec
l'affaire de viol en cours. Ces longues procédures peuvent
empêcher la victime de passer à autre chose, de se remettre de
cette atteinte.
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